
Nouvelle législation sur la prostitution dans le
canton de Vaud : une loi vidée de sa substance
?

Autor(en): [s.n.]

Objekttyp: Article

Zeitschrift: L'Émilie : magazine socio-culturelles

Band (Jahr): [90] (2002)

Heft 1468

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-282449

PDF erstellt am: 19.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-282449


Nouvelle législation sur la prostitution
dans le canton de Vaud

Une loi vidée
de sa substance
En février dernier, le Conseil d'Etat
vaudois mettait en consultation
un projet de loi visant à combler
la carence de base légale actuelle
concernant la prostitution. Une
trentaine d'organisations sociales,
politiques et médicales1 ont donné
leur avis et le projet final sera
soumis au Grand Conseil pour
discussion et adoption début 2003.
L'Association Fleur de pavé qui
défend les intérêts des personnes
qui se prostituent commente
le projet sous sa forme finale en
attirant l'attention sur un point faible.

Leila

Association Fleur de pavé

Tout d'abord, notre association s'est
sérieusement demandé s'il lui appartenait
de participer à l'élaboration d'une loi sur
la prostitution, dès lors qu'une telle
réglementation ne pallie pas les problèmes
causés par la traite des êtres humains si

elle n'est pas associée à d'autres
mesures législatives coordonnées, en
particulier en matière de protection des
victimes et de droit des étranger-ère-s.
Nous avons cependant considéré que,
dans la mesure où des travaux législatifs
avaient débuté, nous devions y participer
afin d'y faire inscrire des mesures visant à

protéger les personnes qui se prostituent
contre les abus de tous ordres dont elles
sont victimes.

Si tous les membres de la commission
chargée de discuter le projet sont tombés
d'accord sur la nécessité de lutter contre
la traite des êtres humains - et des
femmes en particulier -, la commission
est néanmoins restée divisée sur les

moyens d'y parvenir. Compte tenu de la

marge de manœuvre limitée des cantons
dans le domaine de la réglementation de
la prostitution et des intérêts souvent
divergents qui ont été exprimés au cours
des travaux de la commission, Pavant-

projet soumis en consultation pourrait
constituer un compromis appréciable
entre la nécessité de garantir la protection

de l'ordre et de la sécurité publique et
celle de protéger les personnes qui se
prostituent... si ce n'était de l'obligation
d'annonce.

Si un compromis a pu être trouvé sur
la plupart des points, le désaccord a
subsisté au sein de la commission sur
l'obligation faite aux personnes qui se prostituent

de s'annoncer. C'est-à-dire que
celles-ci doivent déclarer leurs activités
auprès de la police cantonale. Pour les
associations qui travaillent dans le
domaine de la prostitution, cette obligation

rend lettre morte tout le travail législatif

effectué. Une telle mesure méconnaît
la réalité des personnes qui exercent les
métiers du sexe et se trouvent dans une
situation de clandestinité et/ou de
contrainte.

Bien que les forces de police membres
de la commission soutiennent que cette
obligation d'annonce soit un outil nécessaire

pour leur permettre d'être à même
d'assurer le contrôle des milieux de la

prostitution, on peut sérieusement être
sceptique quant à son efficacité puisque
seules les personnes autorisées à pratiquer

le métier de la prostitution sont
susceptibles de s'annoncer. Tandis que les

autres, qui représentent la grande majorité,

ne le feront pas. On peut également
douter du fait que les personnes qui exercent

occasionnellement la prostitution
souhaitent figurer dans un tel fichier. A cet
égard, l'expérience au Tessin est plus que
significative : la loi tessinoise sur la
prostitution, entrée en vigueur le 1er janvier
2002, prévoit, elle aussi, l'obligation pour
les personnes qui se prostituent de
déclarer leur activité : à ce jour, sur les
700 femmes recensées dans ce canton,
trois d'entre elles ont décidé de le faire

En réalité, une telle mesure a pour effet
de rejeter dans la clandestinité les
personnes qui ne s'annoncent pas, que ce
soit volontairement ou sous la contrainte,
en particulier les personnes toxicomanes
et les femmes qui séjournent illégalement
en Suisse. En les soustrayant ainsi aux
mesures de contrôle et de prévention,
cette mesure rendra encore plus
précaires les conditions de vie des
personnes qui se prostituent. L'obligation de
s'annoncer a pour conséquence de
rendre toute une frange de cette population

inaccessible au contrôle, à la prévention,

aux soins et à la protection contre la
traite des femmes. Enfin, cette mesure
vide de sa substance le contenu de la loi,
aussi bien en ce qui concerne les

mesures de protection envisagées qu'en
ce qui concerne le contrôle qui pourra
être effectué. •

1Le groupe de travail chargé de discuter le

projet de loi était composé de représentant-e-
s de la police cantonale et municipale de
Lausanne, de la Commission juridique de Fleur

de pavé, de la coordination de Femmes aux

pieds nus, action de santé communautaire

auprès des femmes migrantes travaillant dans
les cabarets et salons de massages (activité

développée dans le cadre de Fleur de Pavé),

du Bus de prévention de Fleur de pavé, du
Bureau de l'égalité, du Service de la population,

du Service de la santé publique, de la

police cantonale du commerce et de Tandem,
association travaillant en faveur des personnes
prostituées.
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